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Texte de la question

M. Axel Poniatowski appelle l'attention de Mme la ministre des affaires sociales et de la santé sur la prime sur
objectif des médecins libéraux. Dans son rapport rendu le 16 juillet dernier sur les relations conventionnelles entre
l'assurance maladie et les professions libérales de santé, la Cour des comptes constate que le système conventionnel
« n'a permis ni de régler les problèmes d'organisation de soins en ville, ni d'assurer l'accès des patients aux soins, ni
de rééquilibrer la hiérarchie des rémunérations des professions de santé ». Critiquant l'efficacité de la rémunération
sur objectif de santé publique, elle suggère de la rendre obligatoire précisant qu'« aucune conséquence négative n'est
attachée au non-respect des objectifs ». En conséquence, la Cour des comptes recommande de recentrer les
politiques conventionnelles sur les enjeux essentiels (rémunérations, accès aux soins, maîtrise médicalisée des
dépenses) dans le cadre de négociations moins nombreuses et moins éclatées. Il lui demande si le Gouvernement
envisage de suivre cette recommandation.

Texte de la réponse

  La Cour des comptes, dans son rapport annuel public pour 2013, a consacré un chapitre au médecin traitant et le
parcours de soins coordonnés. A la demande de la présidente de la commission des affaires sociales du Sénat, cette
même Cour a rendu, en juin 2014, un rapport complet sur les relations conventionnelles entre l'assurance maladie et
les professions libérales de santé. Ces deux rapports ont naturellement été examinés avec attention par le ministère
des affaires sociales et de la santé et au-delà par l'ensemble des parties prenantes. Les multiples recommandations
qui ont été faites par la Cour ont utilement servi les réflexions préparatoires au cycle de négociations
conventionnelles qui a été ouvert par la négociation conventionnelle entre l'Assurance maladie et les représentants
des médecins libéraux conclue fin août 2016.
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